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DECISION NO /23/DG/DAG/S-DAMP/DAMP/SMp/AH m

DECLARANT rflFRUCTUEUX LES LOTS 2,3 ET 4 DE L'APPEL D'OFFRES NATIONAL
OUVERT NO032/23/AONO/SDCC/C1PM DU 08/03/2023 POUR LA FOURNITURE DE

QUATRE (04) LOTS DE PNEUMATIQUES POUR CAMIONS - ENGINS ET VÉHICULES
LÉGERS A LA SODECOTON.

LE DIRECTEUR GENERAL DE LA SODECOTON

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

L'Acte uniforme OHADA relatif au droit des Sociétés commerciales et des groupements

d'intérêt Economique révisé le 30 janvier 2014 ;
La Loi N®20l7/0n du 12 juillet 2017 portant Statut Général des entreprises
Publiques ;
Le Décret N°2018/355 du 12/06/2018 portant règles communes applicables
aux marchés des entreprises publiques ;
Les Statuts de la SODECOTON ;

La Résolution N®4 du 20/06/2016, portant nomination du Directeur Général
de la SODECOTON;
La Résolution N°09/CA/SODECOTON du 31/05/2019 fixant les règles
spécifiques applicables à la passation, à l'exécution au contrôle de
l'exécution des marchés de la SODECOTON ;

La Résolution N°09 bis/CA/SODECOTON du 31/05/2019 conférant certaines
attributions du Conseil d'Administration au Président dudit Conseil de la

SODECOTON;

Considérant Le Dossier d'Appel d'Offres National Ouvert n°032/23/AONO/SDCC/ClPM du
08/03/2023 pour la fourniture de quatre (04) lots de pneumatiques pour camions - engins
et véhicules légers à la SODECOTON;

Considérant La Lettre N°049/23/SDCC/CIPM du 26 avril 2023 du Président de la CIPM

de la SODECOTON

DECIDE :

Article 1*^: Sont déclarés Infructueux, conformément aux dispositions de l'article 52 alinéa 1 du Décret
N®2018/355 du 12 juin 2018, les lots 2, 3 et 4 de l'Appel d'Offres susmentionné pour offres reçues
non conformes au dossier de consultation.

Article 2 : La présente décision sera enregistrée et publiée partout où besoin sera. /-

_^J|jLe Directeur Générai,
Amoliatlons ;

ARMP (pour iHd)iication)
.  P/CIPM

Affichage
Archives

V' •
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PORTANT PUBLICATION DE LA DECISION DECLARANT INFRUCTUEIIX LES LOTS 2
3 ET 4 DE L'APPEL D'OFFRES NATIONAL CUVER NO032/23/AONO/SDCC/^^^^

08/03/2023 PO™ LA FO™ DE QtATRE ,04, LOTS
CAMIONS - E.NGLNS ET VEHICULES LEGERS A LA SODECOTON

LE DIRECTEUR GENERAL DE LA SODECOTON COMMUNIQUE :

Par Décision N'

2, 3
^/23/DG/DAG/S-DAMP/DAMP/SMP/AH du

et 4 de l'Appel d'Offres National Ouvert

e Directeur Général,

Ampliations :

ARMP (pour publication)
P/CIPM/SDCC
Affichage
Archives

îrfo
A

înri Pierre MUUKRAIN
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